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Montant de la location proportionnel au
salaire?

Par van38, le 01/06/2009 à 13:58

Bonjour,rnrny a t-il une proportion à respecter en terme de location. Par exemple, avec mon
salaire de 1150euros, puis-je prétendre à un appartement qui coute 600 euros par
mois?rnMerci d'avance pour votre reponse.rnCordialement

Par Solaris, le 01/06/2009 à 23:17

Bonjour,rnrnEn général, l'usage veut que le loyer ne soit pas supérieur à un tiers du salaire.
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